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                     COMMUNIQUE DE PRESSE   

N°02/AFREWATCH /2023 

 

 

« Accident de circulation et déversement de l’acide sulfurique dans la rivière Dikuluwe, AFREWATCH 

exige l’ouverture des enquêtes, des mesures de protection des populations riveraines et des        

réparations conséquentes » 

 

L’Observatoire Africain des Ressources naturelles (AFREWATCH), une organisation non gouvernementale de 

promotion et de protection des droits humains œuvrant dans le secteur des ressources naturelles, alerte 

d’une part, sur le déversement de l’acide sulfurique au village NGUBA dans la rivière Dikuluwe, province du 

Lualaba suite à un accident de circulation d’un camion-citerne appartenant à une entreprise non encore 

identifiée, et d’autre part   dénonce et condamne,  la passivité des services de l’Etat concernés pour la gestion 

de ce drame et  pour n’avoir pas informé à temps les populations environnantes des risques de ce 

déversement sur la santé publique et l’environnement. 

En effet, le 05 octobre 2023 autour des 20 heures, un camion-citerne immatriculé 4471-AC-05 transportant 

de l’acide sulfurique en direction de Kolwezi est entré en collision avec un camion remorque sur le pont du 

village Nguba situé à 12 kilomètres de la commune rurale de Fungurume. Plusieurs dégâts humains et 

environnementaux ont été enregistrés à savoir, la perte en vies humaines avec le décès de trois passagers 

dont les deux conducteurs et la mort des plusieurs espèces aquatiques dont des poissons vivant dans cette 

hauteur de la rivière Dikuluwe.  

Selon les informations recueillies par l’équipe d’enquête de AFREWATCH, des quantités importantes d’acides 

sulfuriques non encore estimées se sont déversées dans la rivière Dikuluwe suivant ainsi le courant d'eau 

jusqu'à la rivière Monvia au village Lumbwe à environ 20 kilomètres du village Nguba. Certains potagers et 

d’autres cultures maraichères se trouvant le long de cette rivière ont été affectés et d’autres un peu plus loin 

courent ainsi le danger d’être infectés par cette eau acidifiée. 

AFREWATCH fait observer par ailleurs que par manque d’informations nécessaires, les populations riveraines, 

profitant de la situation, se sont saisies des poissons morts dans cette rivière pour les vendre dans les 

différents marchés de Fungurume et ses environs. Ces poissons circulent également dans des différents 

ménages du village Nguba et des environs avec tous les risques possibles d’affecter la santé des personnes 

qui les consomment et qui les consommeraient. 

Au regard des effets néfastes que l’acide sulfurique présente pour les populations et l’environnement 

physique, AFREWATCH déplore le fait qu’aucune disposition pertinente, malheureusement, n’est prise 

jusque-là par les autorités de l’Etat pour informer officiellement les populations riveraines en vue de les 

prémunir de tout risque de santé lié à l’utilisation de cette eau le long ainsi que des dérivés de la rivière 

DIkuluwe et ses s cours d’eaux connexes impactés.  

 

Au vu de ce qui précède, AFREWATCH recommande : 
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Aux Autorités de l’Etat de : 

- Ouvrir de toute urgence des enquêtes pour identifier le transporteur et le propriétaire de l'acide afin 

d’établir les responsabilités et exiger la réparation et la dépollution de cet environnement ainsi que 

l’indemnisation des victimes ; 

- Mettre sur pied une commission d’enquête qui aura pour mission d’évaluer le degré de pollution de 

l’environnement ainsi que déterminer l’étendue de la zone affectée par les acides ; 

- Rendre public le rapport d’enquête et informer urgemment les populations environnantes non 

seulement de l’incident mais aussi et surtout de tous ses effets sur la santé humaine et la biodiversité ; 

- Fixer le public sur cet incident ainsi que les implications que cela pourrait avoir sur la santé et 

l’environnement physique dans les jours à venir si les dispositions nécessaires ne sont pas prises ; 

- Trouver urgemment des alternatives pour permettre l’accès à l’eau propre pour la population riveraine 

de la rivière Dikuluwe. 

 

A la population de Nguba et ses environs de : 

- S’abstenir à l’utilisation de cette eau et d’autres espèces aquatiques contaminées par l’acide sulfurique 

jusqu’à la dépollution.  

 

 

       Lubumbashi, le 08/10/2023 

AFREWATCH 
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